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Étant donné l'évolution rapide du commerce international, l'industrie canadienne doit pouvoir soutenir la 
concurrence si elle veut connaître la croissance et la prospérité. Favoriser l'amélioration du rendement 
de nos entreprises sur les marchés du monde est un élément fondamental des mandats confiés à 
Industrie, Sciences et Technologie Canada et à Commerce extérieur Canada. Le profil présenté dans 
ces pages fait partie d'une série de documents grâce auxquels Industrie, Sciences et Technologie 
Canada procède à l'évaluation sommaire de la position concurrentielle des secteurs industriels 
canadiens, en tenant compte de la technologie, des ressources humaines et de divers autres facteurs 
critiques. Les évaluations d'Industrie, Sciences et Technologie Canada et de Commerce extérieur 
Canada tiennent compte des nouvelles conditions d'accès aux marchés de même que des 
répercussions de l'Accord de libre-échange entre le Canada et les États-Unis. Pour préparer ces profils, 
le Ministère a consulté des représentants du secteur privé. 

Veiller à ce que tout le Canada demeure prospère durant l'actuelle décennie et à l'orée 
du vingt-et-unième siècle, tel est le défi qui nous sollicite. Ces profils, qui sont conçus comme des 
documents d'information, seront à la base de discussions solides sur les projections, les stratégies et 
les approches à adopter dans le monde de l'industrie. La série 1990-1991 constitue une version revue 
et corrigée de la version parue en 1988-1989. Le gouvernement se chargera de la mise à jour régulière 
de cette série de documents. 

Michael H. Wilson 
Ministre de l'Industrie, des Sciences et de la Technologie 

et ministre du Commerce extérieur 

Structure et rendement 

Structure 
L'industrie canadienne du ciment et du béton comprend 

trois sous-secteurs distincts et orientés vers les marchés 
régionaux. Le premier sous-secteur, la fabrication du ciment, 
se compose d'entreprises qui produisent les matières qui lient 
les agrégats minéraux, l'eau et les adjuvants chimiques, pour 
produire le béton. Les entreprises du deuxième sous-secteur, 
celui des produits de béton, fabriquent une grande variété de 
produits dont le béton préfabriqué, les blocs de béton, les 
briques et les tuyaux. Le troisième sous-secteur, celui du béton 
préparé, comprend la fabrication et la livraison d'un produit 
intermédiaire utilisé dans tous les genres de construction. 

Ces trois sous-secteurs ont un caractère cyclique très 
marqué; ils dépendent étroitement de l'activité qui a cours 
dans la construction. En 1988, la dernière année pour laquelle 

Statistique Canada dispose de données complètes, l'emploi se 
chiffrait à 27235. Cette année-là, les expéditions de l'industrie 
atteignaient 4 milliards de dollars, alors que les exportations 
étaient de l'ordre de 210 millions et les importations de 73 
millions (figure 1). La fabrication de ciment représentait 23 % 
de la valeur des expéditions, les produits de béton 30 % et le 
béton préparé 47 °A, (figure 2). 

Le sous-secteur canadien du ciment, à forte intensité de 
capital, se caractérise par une intégration verticale marquée. 
Ainsi, dans une région donnée, le principal fabricant de 
ciment est souvent le premier producteur de béton préparé 
ou de produits de béton, si ce n'est des trois à la fois. 

Le sous-secteur du ciment comprend par définition tous 
les procédés liés à la fabrication du ciment hydraulique; celui-
ci a la propriété de durcir lorsqu'on le mélange à l'eau. Le 
ciment hydraulique comprend le ciment Portland, le Portland 
de laitier, le ciment de laitier, le ciment naturel, le ciment à 
maçonnerie et la pouzzolane. 
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Figure 1 — Importations, exportations et expeditions 
interieures. 1988 
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Le ciment Portland est de loin le produit le plus impor-
tant en volume de production et en valeur. Il est fabriqué par 
chauffage (calcination), le plus souvent dans un four rotatif, 
d'un mélange exactement dosé de chaux, de silice, d'alumine 
et d'oxyde de fer réduits en fine poudre. Il en résulte un maté-
riau gris et granuleux, appelé clinker, qui est ensuite broyé 
encore davantage et additionné de gypse pour donner la 
poudre de ciment. 

En 1988, le sous-secteur du ciment expédiait pour 
938 millions de dollars de produits. Ses exportations, y 
compris le clinker, s'élevaient à 144 millions, dont 96,5 % 
étaient destinées aux États-Unis. En 1989, les exportations de 
ciment se sont élevées à 120 millions de dollars, une réduc-
tion de 17 % par rapport à 1988. Les importations, évaluées 
à 56 millions de dollars en 1988, provenaient principalement 
des États-Unis, mais la Communauté européenne (CE) en 
exportait également des volumes importants au Canada. En 
1989, les importations ont diminué de 18 0/0; elles se sont 
élevées à 45 millions de dollars, surtout en raison d'une 
réduction des importations en provenance d'Europe. 

En 1988, huit sociétés de cimenterie employaient 
3 400 personnes dans 22 établissements. Le sous-secteur 
des cimenteries se concentre en Ontario et au Québec; ces 
régions comptent respectivement pour 43 % et 25 % de 
la production canadienne. Le reste se répartit comme 
suit : Prairies 17%, Colombie-Britannique 11 % et région 
de l'Atlantique 4 % (figure 3). 

Les cimenteries se situent souvent à proximité des ma-
tières premières, surtout près des carrières de roche calcaire. 
Étant donné son faible rapport valeur-poids, le ciment est  

habituellement livré par camion dans un rayon de quelques 
centaines de kilomètres de l'usine de production, le gros des 
expéditions étant livré en deçà de 100 kilomètres. [exportation 
vers des destinations lointaines n'est rentable qu'en raison du 
coût modique du transport maritime. Les cimenteries instal-
lées près des voies de navigation sont donc avantagées en 
regard de leurs concurrents situés à l'intérieur des terres. 

Entre 1986 et 1990, le sous-secteur de la cimenterie 
a subi une restructuration d'envergure; il en est résulté une 
décentralisation des activités des entreprises et un accroisse-
ment de la main-mise étrangère, que l'on estimait à 80 % de la 
production en 1990. En 1986, Genstar Limited, une cimenterie 
canadienne de l'Ouest, a été vendue à S.A. Cimenteries CBR 
de Belgique. Plus tard au cours de la même année, Ciments 
Français Limitée, une société française, a acheté Lake Ontario 
Cement (maintenant ESSROC Canada), entreprise dont le 
siège social se trouve à Toronto. En 1989, Ciments Français 
Limitée a acheté Miron de Montréal, élargissant ainsi ses inté-
rêts canadiens. En 1987, Lafarge Coppée de France (société 
mère de Lafarge Canada), s'est réorganisée en Amérique du 
Nord dans quatre régions (dont trois comportent des activités 
canadiennes) et a établi son siège social à Reston, en Virginie. 

Les expéditions du sous-secteur des produits de béton 
se sont élevées à 1,2 milliard de dollars en 1988. Au cours de 
la même année, les exportations se sont chiffrées à 65 millions; 
elles sont tombées à 52 millions en 1989. Les importations 
n'ont pas été importantes. 

En 1988, 388 établissements, employant 11 300 per-
sonnes, fabriquaient des produits de béton. Il s'agit le plus 
souvent de petites entreprises canadiennes indépendantes. 
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Figure 3 - Repartition regionale de la production du ciment. 1988 
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Quant aux moyens et grands établissements, un bon nombre 
appartiennent à des entreprises de fabrication de ciment, dont 
la plupart sont des multinationales de propriété étrangère. 

Les usines de produits de béton se situent généralement 
à proximité de leur marché, soit dans le centre du Canada. 
En 1988, quelque 42 % des usines se trouvaient en Ontario, 
27 % au Québec, 15 % dans les Prairies, 10 % en Colombie-
Britannique et 6 % dans la région de l'Atlantique. 

Le sous-secteur du béton préparé, dont les expéditions 
s'élevaient à 1,9 milliard de dollars en 1988, regroupait 
634 établissements qui employaient 12 500 personnes. Bien 
qu'important, ce sous-secteur ne sera plus mentionné dans le 
présent profil, car il s'agit essentiellement d'un service local 
qui consiste à livrer le béton préparé directement au client à 
partir de l'usine. Dans ce sous-secteur, le commerce interna-
tional est négligeable. 

Rendement 
L'industrie du ciment et du béton dépend de la vigueur 

de la construction. Cette industrie, installée au Canada depuis 
cent ans, a connu plusieurs cycles d'expansion, de régression 
et de rationalisation qui correspondent à des périodes de 
croissance et de récession. Après la récession de 1981-1982, 
les expéditions et l'emploi dans ces sous-secteurs ont aug-
menté chaque année; ils ont atteint en 1988 un nouveau 
sommet dans cette industrie (figure 4). Depuis lors, le secteur 
de la construction a subi un ralentissement, ce qui a donné 
lieu à des pressions cycliques importantes sur cette industrie. 
On prévoit pour 1991 environ 150 000 mises en chantier 

de logements, ce qui représente une diminution d'environ 
17 °A, par rapport à 1990. La construction de bâtiments 
non-résidentiels a également décliné. 

Le sous-secteur de la fabrication du ciment est financiè-
rement sain, bien que ses bénéfices varient de façon cyclique 
et ne manifestent aucune tendance particulière à la hausse ou 
à la baisse. Les bénéfices après impôts ont été de 3,3 % en 
1987. Le ratio d'endettement a fluctué à l'intérieur d'une four-
chette de 10 'Vo de part et d'autre de la barre des 50 % entre 
1983 et 1987. 

Au cours de la dernière décennie, le sous-secteur de 
la fabrication du ciment a grandement réduit ses coûts de 
production, en acquérant un matériel de transformation plus 
puissant et plus efficace et en réduisant ses frais d'énergie et 
de main-d'oeuvre. Selon l'Association canadienne du ciment 
Portland, la productivité de la main-d'oeuvre a augmenté 
de 52,8 °A) entre 1980 et 1989, tandis que la consommation 
d'énergie a diminué de 20,1 °A, entre 1974 et 1989. [utilisation 
de la capacité de production a augmenté entre 1984 et 1989; 
elle a atteint 82 % en 1989. 

La rentabilité du sous-secteur des produits de béton 
s'est améliorée depuis le début des années 1980; elle a atteint 
6 % (rapport entre les bénéfices après impôts et le chiffre 
d'affaires) en 1987. L'endettement des entreprises de ce sous-
secteur a peu varié entre 1983 et 1987; il a décliné légèrement 
en 1987 et a atteint un rapport de 63 à 37. Les fabricants de 
produits de béton n'ont pas réussi autant que les producteurs 
de ciment à réduire leurs prix de revient. 



aWir"-I>Ingeike 1111.1reeeiregalli 
Minggeteenn  

Forces et faiblesses 

Facteurs structurels 
Bien que le sous-secteur canadien de la fabrication du 

ciment soit orienté vers le marché intérieur, les producteurs 
ont mis sur pied un important réseau de distribution aux 
États-Unis, d'abord dans les États frontaliers de l'Est et 
récemment sur la côte Ouest. Les fabricants canadiens et 
américains de ciment disposent d'usines d'envergure mon-
diale et les coûts de production sont similaires dans les 
deux pays. Entre 1984 et 1989, les exportations équivalaient 
à environ un quart des ventes totales. Les exportateurs 
canadiens de ciment doivent une grande partie de leur 
compétitivité à la proximité des marchés américains, qui 
diminue les coûts de transport. 

Sur les marchés étrangers du ciment, le Canada doit 
affronter la concurrence vigoureuse de certains pays 
d'Amérique latine, d'Europe et d'Asie. Généralement, ces pays 
ont des coûts de production inférieurs à ceux du Canada et 
sont avantagés au chapitre des frais d'expédition à l'étranger. 

Depuis les années 1950, le Canada n'a pas importé 
beaucoup de ciment en raison de sa capacité excédentaire de 
production. Cette situation est peut-être en train de changer 
dans l'Est du Canada, puisque Miron, un important distri-
buteur de ciment, a fermé les portes de sa cimenterie. 

Les fabricants canadiens d'éléments architecturaux et de 
pièces de charpente préfabriqués ont très bien réussi à ouvrir 
des marchés aux États-Unis grâce à leur esprit d'entreprise, à 
leurs prix compétitifs et à la grande qualité dé leurs produits. 
Cependant, le ralentissement de l'industrie américaine de la 
construction et la vigueur récente du dollar canadien ont réduit 
les exportations. Ces dernières dans le cas d'autres produits 
de béton sont relativement peu importantes. 

En raison de la forte compétitivité de ce sous-secteur, 
les importations de produits de béton ont été faibles. 

Facteurs liés au commerce 
Les tarifs canadiens et américains de la nation la plus 

favorisée (NPF) imposés sur le ciment sont nuls, sauf pour le 
ciment Portland blanc qui ne représente qu'une fraction infime 
du commerce. Le tarif canadien imposé sur le ciment Portland 
blanc, en vertu de la disposition relative à la nation la plus 
favorisée, s'élève à 81,59 cents la tonne, mais il sera éliminé 
dans le cadre de l'Accord de libre-échange signé par le 
Canada et les États-Unis (ALE). Les tarifs canadiens sur les 
produits de béton varient de 2,0 à 3,2 %, alors que les tarifs 
américains sont de 2,9 %, à l'exception du tarif sur les 
carreaux pour murs et planchers, qui s'élève à 12,6 %. Les 
tarifs imposés sur les produits de béton seront éliminés à 
partir du ler janvier 1993, en vertu de l'ALE. La Communauté 
européenne impose un tarif de 3,2 'Vo sur le ciment et sur les  

produits de béton. Les tarifs du Japon sont de 3,2 % sur 
le ciment et de 4,9 % sur les produits de béton. 

Les pressions protectionnistes qui s'exercent aux 
États-Unis, en vue d'endiguer le fort volume des importations 
en ce pays, pèsent lourdement sur les exportateurs canadiens 
de ciment. Certaines lois fédérales américaines comme la 
Surface Transportation Assistance Act et la Cargo Preference 
Act, de même que la politique d'achat aux États-Unis 
(Buy America), limitent ou pourraient limiter l'accès des 
exportateurs canadiens de ciment au marché américain. Un 
certain nombre d'États américains ont adopté des mesures 
semblables à celles de Washington. Pour préserver leur accès 
au marché américain, certains producteurs canadiens de 
ciment ont construit ou acheté des usines aux États-Unis. 

Facteurs technologiques 
Le sous-secteur canadien du ciment utilise la techno-

logie courante en ce domaine et est efficace selon les normes 
mondiales. Par contre, dans le sous-secteur des produits de 
béton, le recours aux techniques de pointe varie beaucoup 
d'une entreprise à l'autre. Les grandes entreprises disposent 
habituellement de la dernière technologie, mais beaucoup de 
petites entreprises n'en ont pas les moyens. 

Environ les deux tiers des usines canadiennes de clinker, 
dont la capacité est de 14,5 millions de tonnes par an, utilisent 
le procédé économe d'énergie de la production à sec, soit 
environ le même pourcentage que l'industrie américaine. 
L'Association canadienne de ciment Portland (ACCP) rapporte 
que l'âge moyen des fours était, en 1989, de vingt ans au 
Canada, et de vingt-et-un ans aux États-Unis. 

Dans le sous-secteur du ciment, la technologie provient 
le plus souvent d'Europe et, depuis peu, du Japon. La techno-
logie utilisée dans la production est facile à acquérir; aucun 
obstacle n'entrave son importation continue. Dans le sous-
secteur des produits de béton, la technologie est diversifiée 
et facile à obtenir au Canada, aux États-Unis et en Europe. 

À l'exception de Lafarge Canada, qui possède à Montréal 
un centre de recherche sur le ciment et les produits de béton, 
le gouvernement et les universités effectuent la majeure partie 
de la recherche et du développement. Le Programme de 
réseaux de centres d'excellence, mis sur pied par le gouver-
nement fédéral, a récemment approuvé un important projet de 
recherches sur le béton à rendement élevé. Ce projet est piloté 
par l'Université de Sherbrooke; sept universités et deux firmes 
d'experts-conseils y participent. Le Conseil national de 
recherches du Canada réalise des recherches fondamentales 
sur le ciment et les produits de béton, tandis que le Centre 
canadien de la technologie des minéraux et de l'énergie, 
s'occupe de recherche appliquée. En outre, les sous-secteurs 
canadiens du ciment et des produits de béton profitent de la 
R.-D. réalisée aux États-Unis par l'ACCP, organisme financé 
par les producteurs canadiens et américains. 
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Autres facteurs 
Dans les sous-secteurs du ciment et des produits 

de béton, la demande dépend de l'activité de l'industrie 
de la construction. Les fluctuations des taux d'intérêt, qui 
touchent directement la construction, exercent également 
des répercussions sur ces sous-secteurs. 

Jusqu'ici, les fluctuations du taux de change n'ont guère 
influé sur les exportations de ciment canadien aux États-Unis. 
Il en va autrement pour le sous-secteur des produits de béton, 
dont la marge de profit est plus faible. 

Certains règlements relatifs à l'environnement, imposés 
par les provinces et les municipalités, touchent l'industrie 
du ciment et des produits de béton. Les immobilisations de 
l'industrie du ciment en matière de matériel anti-pollution sont 
très importantes, particulièrement celles qui visent à réduire 
les émissions d'anhydride sulfureux et de protoxyde d'azote. 
Ce matériel intercepte aussi la poussière que les fours pro-
duisent en grande quantité. Ces dernières années, les 
sociétés canadiennes de ciment ont entrepris des expériences 
de recyclage des matériaux de rebut, comme les pneus, 
utilisés comme combustible dans les fours. On élimine géné-
ralement les résidus de béton dans des sites d'enfouissement, 
mais une certaine quantité est maintenant broyée et recyclée 
sur les chantiers de construction mêmes. 

Dans certaines régions du Canada, le sel utilisé pour 
déglacer les routes a entraîné une détérioration généralisée 
du béton des ponts, des infrastructures des parcs de 
stationnement, etc. Ce problème est devenu important pour le 
secteur des produits de béton. Ce dernier s'efforce de corriger 
la situation en intégrant de nouveaux agrégats et d'autres 
matériaux dans le mélange de béton. 

Évolution du milieu 

L'avenir de l'industrie du ciment et du béton reste lié à 
celui de la construction. Toute mesure susceptible de faciliter 
l'accès de cette industrie au marché américain prendra donc 
beaucoup d'importance. Les négociations commerciales mul-
tilatérales, l'intégration économique de l'Europe après 1992 et 
l'évolution de la situation en Europe de l'Est, sont des facteurs 
qui ne devraient exercer que peu d'influence sur les sous-
secteurs du ciment et du béton. 

Le commerce international du ciment subit actuellement 
une transformation importante. Des pays comme l'Espagne et 
la République de Corée, qui étaient de gros exportateurs, 
écoulent maintenant une grande partie de leur production sur 
leurs marchés intérieurs en croissance. L'Europe de l'Est devra 
importer des pays occidentaux beaucoup de ciment pour 
reconstruire son économie. À l'opposé, la dépendance des 
États-Unis envers les importations étrangères diminue, même 
si elle demeure importante. 

Les produits de béton continuent de s'améliorer sur les 
plans de la résistance, de la durabilité, de l'imperméabilité et 
de la résistance à la corrosion, ce qui a pour effet de répandre 
leur usage. Toutefois, ils font face à la forte concurrence des 
autres matériaux de construction, dont l'acier, l'aluminium, la 
pierre, le bois et le plastique. Les produits de béton conserve-
ront probablement leur part du marché en continuant d'amé-
liorer leurs propriétés; on ne prévoit pas pour autant un 
accroissement notable de la demande de nouvelles appli-
cations de ces produits. 

La suppression des tarifs, d'ici la fin de l'année 1992, 
accroîtra la compétitivité des produits de béton canadiens 
aux États-Unis. 

Évaluation de la compétitivité 

Le sous-secteur de la fabrication du ciment est com-
pétitif sur les marchés américains, où il est bien établi, et 
il devrait le demeurer à la suite de l'entrée en vigueur de 
l'ALE. Les producteurs canadiens ne peuvent toutefois 
pénétrer les autres marchés étrangers, où la concurrence 
est vive et les prix extrêmement bas. La productivité des fabri-
cants canadiens de ciment s'est accrue depuis peu sur le plan 
international, en raison des répercussions de la hausse des 
taux de change et des frais de transport transocéanique sur 
certains exportateurs étrangers. Cependant, les exportations 
des producteurs de ciment d'Amérique latine, d'Europe et 
d'Asie, qui disposent d'une main-d'oeuvre bon marché, 
pourraient augmenter. 

Le sous-secteur des produits de béton a obtenu du 
succès sur le marché américain et devrait maintenir sa com-
pétitivité à la suite de l'élimination des tarifs par l'ALE. Les 
importations de produits de béton ne devraient pas augmenter. 
Le commerce avec les pays d'outre-mer est infime en ce 
domaine, et l'on n'y prévoit pas de changement important. 

Pour plus de renseignements sur ce dossier, 
s'adresser à la 
Direction générale des matériaux 
Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Objet : Ciment et béton 
235, rue Queen 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 
Tél. : (613) 954-3126 
Télécopieur: (613) 954-3079 
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RINCIPALES STATISTIQUES 

	

1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988 	1989 	1990 

	

1 017 	1 037 	999 	1 028 	973 	1 044 	n.d. 	n.d. 

Emploi 	 19 733 	20 229 	21 079 	23 110 	25 865 	27 235 	n.d. 	n.d. 

Expéditions (millions de $) 	 2 261 	2 414 	2 784 	3 233 	3 731 	4 010 	4094b 	3 614 

PlBc (millions de $ constants de 1981) 	750 	794 	912 	976 	1 124 	1 178 	1 178 	1 028 

Investissementsd (millions des) 	 55 	55 	92 	162 	146 	230 	254 	257 

Bénéfices après impôts' (millions des) 	77 	225 	411 	101 	225 	n.d. 	n.d. 	n.d. 

(% du chiffre d'affaires) 	3,0 	7,0 	11,3 	2,8 	4,8 	n.d. 	n.d. 	n.d. 

'Pour les établissements, l'emploi et les expéditions des années antérieures à 1989, voir Industries des produits minéraux non métalliques, no 44-250 au catalogue 
de Statistique Canada, annuel; voir également les publications suivantes : CTI 3521 (Industrie du ciment), CTI 3541 (Industrie des tuyaux en béton), CTI 3542 
(Industrie des produits de construction en béton) et CTI 3551 (Industrie du béton préparé). 

bVoir Enquête mensuelle sur les industries manufacturières, no 31-001 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 
, Voir Produit intérieur brut par industrie, no 15-001 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 
dVoir Dépenses d'immobilisations et de réparations, sous-industries manufacturières, perspective, no 61-214 au catalogue de Statistique Canada, annuel. 
'Voir Statistique financière des sociétés, no 61-207 au catalogue de Statistique Canada, annuel. 
n.d. : non disponible 

STATISTIQUES COMMERCIALESa 

	

1983 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988b 	1989b 	1990b 

	

130 	179 	210 	. 231 	232 	210 	172 	220 

Expéditions intérieures (millions de $) 	2 131 	2 235 	2 574 	3 002 	3 499 	3 800 	3 922 	3 394 

Importations (millions de $) 	 25 	26 	31 	36 	43 	73 	66 	67 

Marché canadien (millions de $) 	 2 156 	2 261 	2 605 	3 038 	3 542 	3 873 	3 988 	3 461 

Exportations (% des expéditions) 	 5,7 	7,4 	7,5 	7,1 	6,2 	5,2 	4,2 	6,1 

Importations (% du marché canadien) 	 1,2 	1,1 	1,2 	1,2 	1,2 	1,9 	1,7 	1,9 

avoir  Exportations par marchandise, no 65-004 au catalogue de Statistique Canada, mensuel, et Importation par marchandise, no 65-007 
au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 

b II importe de noter que les données de 1988 et des années suivantes se fondent sur le Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises 
(SI-1). Avant 1988, les données sur les expéditions, les exportations et les importations étaient classifiées selon la Classification des produits industriels (CPI), la 
Classification des marchandises d'exportation (CME) et le Code de la classification canadienne pour le commerce international (CCCCI), respectivement. Bien que 
les données soient présentées comme une série chronologique, nous rappelons que le SH et les codes de classification précédents ne sont pas entièrement 
compatibles. Ainsi, les données de 1988 et des années suivantes ne traduisent pas seulement les variations des tendances des expéditions, des importations et des 
exportations, mais aussi le changement de système de classification. Il est donc impossible d'évaluer avec précision la part respective de chacun de ces deux facteurs. 

Établissements 

Exportations (millions de $) 



États-Unis 

Communauté européenne 

Japon 

Autres 

Communauté européenne 0,1 	0,1 	0,1 	0,2 	1,0 	1,4 

0,4 Japon 

Ontario Québec Prairies 	Colombie-Britannique Atlantique 

8 12 23 33 24 

X X X 43 26 
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•  ROVENANCE DES IMPORTATIONSa ( Y() de la valeur totale) 

	

1984 	1985 	1986 	1987 	1988 	1989 

	

97,9 	85,1 	72,7 	78,9 	63,2 	75,2 

	

1,4 	3,4 	26,8 	18,6 	22,0 	17,1 

	

0,7 	0,5 	0,5 	0,1 	2,1 	0,2 

	

- 	11,0 	- 	2,4 	12,7 	7,5 

avoir  Importation par marchandise, no 65-007 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 

DESTINATION DES EXPORTATIONSa, 	la v. r totalel WI  
1984 	1985 	1986 	1987 	1988 	1989 

États-Unis 98,3 	99,5 	99,7 	99,2 	96,5 	96,1 

1,6 	0,4 	0,2 	0,6 	2,5 	2,1 

a Voir Exportations par marchandise, no 65-004 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 

• •4 • 	11 • 	Ili 	moyenne le a penole  1 :  - 

Autres 

Établissements (°/0 du total) 

Emploi (% du total) 

Expéditions (% du total) 	 X 	 22 	 48 	 X 	 X 

X: confidentiel 



Nom Emplacement des 
principaux établissements 

Pays 
d'appartenance 

CBR Cement Canada Limited 
Inland Cement Limited 

Belgique 

Suisse Beauport (Québec) 
Joliette (Québec) 
Mississauga (Ontario) 

Ciment Saint-Laurent Inc. 

Canada Bowmanville (Ontario) 
St. Marys (Ontario) 

St. Marys Cement Corporation 

	VOMI. 
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PRINCIPALES SOCIÉTÉS 

Tilbury Cement Ltd. 

Ciment Québec 

ESSROC Canada Inc. 
Division Miron 

Lafarge Canada Incorporée 

Canada 

France 

France 

Winnipeg (Manitoba) 
Regina (Saskatchewan) 
Edmonton (Alberta) 

Tilbury Island (Colombie -Britannique) 

Saint-Basile-de-Portneuf (Québec) 

Picton (Ontario) 
Montréal (Québec) 

Brookfield (Nouvelle-Écosse) 
Saint-Constant (Québec) 
Bath (Ontario) 
Woodstock (Ontario) 
Fort Whyte (Manitoba) 
Exshaw (Alberta) 
Kamloops (Colombie-Britannique) 
Richmond (Colombie-Britannique) 

ASSOCIATIONS DE L'INDUSTRIE 
Institut canadien du béton précontraint 
196, avenue Bronson, bureau 100 
OTTAWA (Ontario) 
K1R 6H4 
Tél. : (613) 232-2619 
Télécopieur:  (613) 567-3064 

Association canadienne du ciment Portland 
116, rue Albert, bureau 609 
OTTAWA (Ontario) 
K1P 5G3 
Tél. : (613) 236-9471 
Télécopieur: (613) 563-4498 

Association nationale des producteurs de béton 
1013, avenue Wilson, bureau 101 
DOWNSVIEW (Ontario) 
M3K 1G1 
Tél. : (416) 635-7179 

Imprimé sur du papier contenant des fibres recyclées 


